
Plus d’info sur 
presanse-paysdelaloire.fr

Contacter votre SPSTI 
presanse-paysdelaloire.fr/service

En savoir plus sur 
les fiches RPS

Gestion d’un événement 
traumatisant

Fiches  
> RPS <

Suspicion  
de harcèlement sexuel 
ou d’agissement sexiste

• Sensibiliser les salariés ;
• Former le CSE ;
• Former le personnel encadrant ;
• Désigner et former un référent (un référent au CSE dès 

11 salariés et un référent supplémentaire désigné par la 
direction dès 250 salariés) ;

• Organiser et rédiger la procédure de signalement et 
de son traitement, puis la communiquer à l’ensemble du 
personnel.

Source à consulter :
• Le guide du Ministère du travail : « harcèlement 

sexuel et agissements sexistes au travail : prévenir, 
agir, sanctionner » Mars 2019.  
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/30645_dicom_-_guide_
contre_harce_lement_sexuel_val_v4_bd_ok-2.pdf

De quoi parle-t-on ?

Prévenir le harcèlement sexuel et les agissements sexistes

HARCÈLEMENT SEXUEL
• Propos à connotation sexiste ou sexuelle répétés, 

subis et non désirés :
 - Faits répétés par une personne ;
 - Fait unique par plusieurs personnes.

• Pression grave unique (assimilé) dans le but d’obtenir 
un acte de nature sexuelle.

AGISSEMENT SEXISTE
Agissement discriminant en fonction du sexe.

AGRESSION SEXUELLE
Acte à caractère sexuel sans pénétration commis par 
violence, contrainte, menace ou surprise. 
Si pénétration, il s’agit d’un viol.

SÉDUCTION
Démarche consentie dans un rapport d’égalité.

Des facteurs organisationnels peuvent favoriser l’apparition de situation de harcèlement 
sexuel ou d’agissements sexistes :
• Cultures d’entreprise machistes, patriarcales ou virilisantes ;
• Milieux de travail très hiérarchisés ;
• Modes de management basés sur la mise en concurrence des salariés ;
• Certaines conditions de travail : travail de nuit, isolé, déplacements, rythme contraint, relation 

avec le public…
• Faible mixité dans certaines équipes ;
• Précarité des emplois. 
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Comment traiter un signalement ?

Accuser réception 
du signalement

ÉTAPE 1

Réaliser un premier 
échange avec l’auteur 

du signalement

ÉTAPE 2

Procéder à une 
première analyse des 

faits signalés

ÉTAPE 3

ANALYSE DES FAITS

Si absence de harcèlement :
Protéger le salarié à l’origine du 

signalement. 
Il n’y a pas de sanction disciplinaire, 

sauf en cas de mauvaise fois.

Analyser le contexte  
de travail.

NI HARCÈLEMENT 
NI AGISSEMENT 

SEXISTE

Rappel à l’ordre, 
avertissement…

AGISSEMENT 
SEXISTE

SUSPICION DE 
HARCÈLEMENT 

SEXUEL

Réaliser une enquête 
et prendre des 

mesures transitoires si 
nécessaire.

Puis élaborer un 
rapport d’enquête et le 

communiquer.

Si harcèlement sexuel :
Sanctionner le salarié qui est 

reconnu auteur du harcèlement
Accompagner la victime : vers 

le médecin traitant, médecin du 
travail, association spécialisée 

d’aide aux victimes.

LIEN UTILE

• Fédération régionale des centres d’information sur les 
droits des femmes et des familles (FR-CRIDFF) Pays de 
la Loire : 
https://paysdelaloire-fr.cidff.info/
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